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mots d'ailleurs ne sont pas toujours équiva- " mier." Il ne faudrait ponrtant pas croire pour
lents, surtout en ait d - frunchibe electoule. celi,quItioique M.L;ojoie ne nous le dise pas,que

Chaque Député-Olticier-Rapiîrieur, et son l'orateur ait la liberté de préférer tel mem-
c1erco de poli, contin.ue le Cateciismîe polili- bre a tel aiutre;i! y a les règles à observer dansi
que, " prêtent serment de bien remfpir leurs la désignation qo'il fait, et ce n'est que juste.r
devoirs, et ont droit d'exiger lin certificat M. Lajiîie en venant ensuite à l'Ordre desr
à cet effet." Mais devant qui p:etent-ils ser- Séances de l'Assemblée Législative, dit
ment 1 Est-ce devant l'Officier-Rapporteur en qu'immédiatem.ent -' après la lecture des mi-
chef, ou devant un simple mugistrat i c'est ce " nomtes de la séance précédente, les membresr
qui n'est pas expliqué. " qui ont des pétitions à présenter sont invitési

Plus loin, on lit encore que "les membres '' à le faire." Mais il aurait ft!lu ajouter quec
du clergé''6peuvent voter lorsquî'ils ont la qua- la lecture de ces minutes se fait à huiselos et1
lification requise." Mais cette qualification, en l'absence du public qui est admis ensuite à(
quelle est-elle? Est-elle semblable à celledes toutes les séances, à moins, comme le remar-j
autres électeurs ou est-elle differente. M. que M. Lajoie, qu'un membre de l'Assemblée
Lajoie se contente de parler de ' qualification ne demande d't xeltire " les étranîgers."
religieuse." Ce n'est pas suffisant. Les Bls publics, continue M. Lajoie, " doi-

" Aucune personne armée rie doit s'appro- " vent. de même que les bills privés, subir
4 cher à deux milles du poll," ne semble pas trois lectures, à trois jours différents." Pour-
être utie bonne phraséologie, pour exprimer quoi ne pas ajouter que cette règle n'est pas
que, lorsqu'on est armé, on. doit se tenir au toujours soivie, et que quelquefois un bill su-
moins à une distance de deux milles <di tpoll. bit deux lectures en un seul jouir ?

M. Lajoie nous dit à la trentième page M. Lajoie notus apprend ensuite que "les
"qu'il a déjà été question dans la presse et bills d'Aitainder et quelques autres doiventi
" même dans les débats parlementaires de re- prendre naissance au conseil légilatif." Il a1
" modeler" le conseil législatif, et '' d'en ren- out>lié d'exrpliquier en note ce qu'on entend1
dre les membres électits." Il aurait dû par Bill d'dttainder ; ce sera pour la seconde
peut-être ajouter comment un pareil chauge- édition.
ment pourrait s'effectuer, sur quelle base se Parmi les officiers et employés du conseil
ferait ce remodèlement. Il eut prépiré par là législatif, M. Lajoie cite " ion chapelain quit
ses lecteurs à un événement qui doit arriver 4 est en même temps gardien de la Bibliothè-i
bientôt,et peut-être l'eut-il un peu favorisé, ' que." Le mot I Protes/ant" aurait dû être
ce qui sans doute serait conforme à ses idees. ajouté après le mot " chapdlon," car tel est

Le Gouverneur, dit toijours M. Lijoie, le cas, et il ne faut pas talle un pareil fiit, afin
"petit refuser sa sanction et réserver les bills que le peuple sente le peu de logique qu'il y a
au bon plaisir de "I 'Sa Majesté." Cela est d'imposer à une des deux chambres uuChaj"-i
vrai abstiaitement, mais dans la pratique il n'y lain protestant, et de ne pas avoir en même
a actuellement qu'un nombre de hil!s peu con- teins un chapetainCatholiqîue.surtout lorsqu'un1
sidérable qui soient réservés à ce bon plaisir, grand nombre des membres du conseil légis-
et c'est là un des fruits du gouvernement res- latif sont catholiques.«
ponsable, duquel on peut bien mal parler, M. Lajoie nomme encore parmi les officiers
mais dont après tout il convient de reconnaî- du Conseil Légi>latif ' un hussier de la verge
tre les bons effets lorsqu'ils se manifestent. noire.'' Il ne dit pas qutlles sont les fonctions

Dans la même trente-neuvième page se de cet employé.*
trouve le passage suivant: " Le Gouverneur A la page quarante-cinquième on lit que

n'a-pas le pouvoir de donner la sanction "le pouvoir exécutif doit combiner son action
" royale aux bills qui affectent les droits de la " de manière à pouvoir toujours être soutenu
" Couronne el du Clergé. Ils doivent êtro " par une ua jorité des deux chambres," et un
" mis devant les Chambres du Parlement Ii- peu plus bas dansila néême page on voit que
" périal qui peut, dans les trente jours qui le conseil (exécutif) doit toujours être
d Nuivent, s'adresser à la Reine pour la prier composé de manière à avoir l'appui et la con-
" de refuser sa sanction à tels bills ;" et à la fiance de la majorité des- représentants du
page trente-huitième on lit encore ce qui suit: peuple.' C'est îîuîe répétition 1uîîtile.

Les Bills qui affectent les droits de la coi- M. Lajoie parle bientôt après du secrétaire
" ronne et du clergé doivent être soumis aux provincia:l, et il1 dit à ce sujet que " les patei-
" deux Chambres du Parleeniet d'Angletei re tes de terre, etc., doivent lui passer par les
" pendant u moins trente jours, et si, dans " mains." Il aurai' dû dire non seulement que
" l'espace des trente jours, une des deux les patentespour terre lui prissent par les mains,
" chambres demande le rejet de ce bilI, la mais que c'est de son bureau qu'elles émanent

-reine ne peut lui donner sa sanction." Il y et que c'est dans son bureau qu'elles sout pré-
, là une répétition évidente qu'il est faci;e de parées. M. LaJoie aloute que c'est le secré-
fire disparaitre plus tard. taire provincial " qui doit répondre à toutes les

. Le Gouverneur a le droit, ajoute M. La " adresses, pétitions, mémflires, et en général
1011., de convoquer, p-oroger et dissoudre, quand à toutes les demandes faiteï au gouverneur en

il luiplait, les deux chaibiesdu ParleLeut." "sa qualité le chef du gouvernement Exéco-
est encore là un principe vrai abtraitement " tif" Il eût été plus correct de dire que c'est

orlult.. mais dans laJ 1rtque ce droi 1 0 x iui qui. -après avoir colbi luvol-unI é do goto-
Sr'me i que du conseîutenoie t et à la denaude dcu verileur sor le document qui est adressé à ce
Cabinet. C'état à remarquer. dernier, donne la réponse ait nom du gouiver-

A la page suivante, on voit que "lu Gouiver- nement ou du gouverneur selon le cas.
" neur proroge le parlenient de 4-10 jours en 40 M. Lajoie a oublié, en parlan(it dii régistra-

."jours par une proclaiation publiée dans laGa- tetor Provincial, de remarquer qu'après la
"zette Offizielle." Mais on n'y voit pas que le mort oi la retraite du registrateur actuel, le
Gouverneur peut,en cas d'invasion ou piour nue s-crétaire provincial remplira les devoirs de
autre cuuse vitale,convoquer le Parlement dans cette charge ; et, en énumérant les devoirs
lin délai bien court,qui est je crois de 20 juors. de p'Iispiecteuîr géiéral, il n'aurait pas
C'est là une chose esseitielle qui a été omise dû se contenter de dire que ce fonetionnaire
dans le Catéchise politique. " fait des emprunts d'argent lorsque les cir-

Pendant les vacances, l'orateur de l'assen- constances l'exigeont," Car il est certain que
blée législative " doit, dit M. Lajoie, faire sor ce fonctionnaire, quelque haut placé qu'il soit,
" tir des warrants pour i'élect:ou de niembrus n'a pas par lui-même le pouivoir de faire de
" en remplacement de ceux dont les siéges tels empuruunts pour la Province.
"'sont devenus vacants." " Battore mioiînaie," est, s'elon M. Lajoie, du

Mais quelles foi malités y a-t-il à obîserver nombre de certaines " pre-rogatives, qui ne
pour faire sortir ces u'arrants i Est-ce une -' sauraient être dléléguîées au gouvernenr et
chose laissée au bon vouloir de l'orateur ? Oto " que le souverain exerce lui-même directe-
bi'-n, est-il astreint à certaines règles, et a-t-il " ment dans toutes ses colonies." Mais alors
à communiquer avec l'Exécuutit' à ce sujet ? que signifie l'Aete Provinci'il 13 et 14 Victo-
C'cst ce quoe ne nous dit pas l'ouvrage dle M. ria Chapitre 8, passé diorant la dernière ses-
Lajoie, et pourtant il semble qume ce soient là sion ? Cet Acte nec dit-il pas " que le gouver-
des points essentiels, puisqu'il s'agit d'une mua- "- neur en ceoiseil, pourra faire frapper, puour la
iuière plus ou moins directe de la franchise -' circulation dans cette Province, des pièces
élective. 4 d'argent qui passeronot respectivement poor

"Quand plusieurs membres se lèvent à la "cinq cheliîîs,deux chelins et six dleniers,deux
" fois pouir parler, ajoute encore M. Laicie, " ehelins. uon chelin et trois deniers, un chelin,
" l'orateur nomme celui qui dcit parler le pire- "six deniers, et trois deniiers courant, et seromnt

"reçues comme offre légale à ces taux au mon-
" tant de deux lois hix chelins couîrant.et pas
"plus, etc "N'y a-t il pas ilais le mnêrîe Acte
ufne clause senblable pour des pièces d'or? Ce
n'est donc pas là une " prérogauîve qi ne sau-
rait être delégtiée au gouverrneuir "

M. Laioie, dans son chapitre sur le " Pou-
voir Jiudiciaire," donne une idée claire des
rouage'-s le l'aduuiiistratio. de la justice ; mais
il ne dit rien de la Cour d'Amirauuté ou iplutôt
di' Vice-A nirauté? Dans un ouvrage comme
le sien, il importait d'indiquer ce qu'est cette
Cotir, de combien de juges e-le est composée,
jusqu'ou va sa juridiction, etc. C'est sans
doute un oubli qîu'a fait là M. Lajoie.

Le mot "félonies" se rencontre plusieurs
fois dans l'ouvrage de M. Lajoie, niais il ne
s'y trouve pas ue seule note pour l'expliquer
et le faire comprendre ditupeo 1ple pour lequel
il a écrit. Il en est de même du mot " délits"
il n'est pas défini.

La liste des membres di Conseil Législatif
que donne M. Lajoie n'est pas complète ; il y
manque entre autres noms ceux des honora-
bles James Leslie et Etientie Paschal Taché.
Et dans lua liste de niembres du conseil Exé-
cuitif à differentes époques, le nom de l'infor-
toné M. Weteuhll est omis. Il me semnble
pourtant qu'il avait été appelé au conseil, en
étant nommé Assistant Commissaire des tra-
vaiux puîîblic.-

Tu-!us sont les remarques que j'ai faites en
lisant ilou vrage de M. Lajoie, et si je les pîî
bhie c'est afin de l'engager à faire à son livre
les arendements qui sont nécessaires pour le
rendre complet et clair.-(Comnunmqué.)

CJ^- La liirneive est priée de reproduire l'ar-
ticle qui précède.
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Pendant qu'un travail profond et pénible
remue jusque dans ses entrailles la société
temporelle ; tandisque s'umoucellentt ces ter
ribles ingrédients dont la conbustion doit pro-
duire, peuit-être, db3s secousses dont on ne satu-
rait prédire les résultats, ion spectacle aanlogiie
se déploie an sein de la société spirituelle . là
aussi uin- vigouireiuse formentutio .emble agi-
ter jiusue ui dans ses pIofonîdeurs la concienîce
des peuples. Les nouvelles religieuses qui
nous sont apportées d'Europe et de la France
en particulier constatent ce mouvemer t auoquel
nous voulons ici faire allusion. A l'école des
bouleversements passés et dans l'attente, dans
la crainte des éventual.tés futures, des esprits
indociles et rebelles,des coeurs orgueilleux oi
livrés aux entrainemîîents de la fausse science
et des passions mauvaises, sont touches et don-
ient odes ténoignages manifestes de repentir
et de foi.

En France, deux circonstances suortouIt, t e
jubile et la Semnaine-Sainte, viennent de dé-
montrer que les trésors le Catholicisme amas.
ses dans les emît railles du pays piar unme tradi-
tion de tanit de siècies, nî'ont lin ecocre être
gâtés nii dispersés pîar l-a corruptioni des doc-
trines~ joiuite à la zorruiption des munours.

Déjà nouts avons meiitionîné les consolanîtes
nouive'.les donniées de ltous les diocèses de
Fraunce au su jet des fruits admnirablles prouduuits
puar la celébration dii Juibilé Les lecteurs
ne puorrotnt qîue voir avec boniheuir les détails
sulivanlts d'un journal parisien, qui corrobîcrent
puuissammnIut tout ce q'ie ncuis en avons dit :

" Si quelque chose pohuvait dinimuter les in-
qmîuétudes qu'inspire l'a venîir, ce serait à cour
sûr P'empressemeut aîvec lequel le ,Juîbilé est
célébré dans toutes les parties de la France,

Les feuil!es de province nous apportent chaque
jour là-dessus d'intéressants détails. D'innom.
brables correspondances confirment et multi-
plient incessamment ces heureuses nouvelles.
Et ce n'est pas seulement dans les populations
connues par leur fidélité à la tradition catho
lique que se fait remarquer cet accroissenent
de ferveur;cesont les pays les plu -indifférenîts
sinon les plus hosiiles, et dont il fallait hi-
mainement désespérer, qui s3 signalent p-arles retours les plus inattendus. De bons curés
lui n'étaient que trop fondés à mal augurer
le leur troupeau ont été envahis, pour ainsi
dire, et torcés d'appeler en toute hâte des au-
xiliaires dont rien ne leutr présageait qu'ils
pourraient avoir le moindre besoin. C'est
ainsi que dans des paroisses de deux et trois
Mille âme, où l'Eglise et les confessionnautx
étaient presque Jéserts depuis bien des années
la foule s'est tout-à-coup émuie,et qu'à de très-
rares exceptions près tout le monde a votiî
participer aux grâces du saint anniversaire.
A Paris.la métropole est journellement visitée
par de nombreux pélerins, et les tribunaux
sacrés sont assiégés dit matin ait soir daus la
plupart les églises. La banlieue elle-même,
cette matière si enduureie, se laisse éinétrt'r
et amollir au sonffle dle l'csprit. En divers
lieux notoirement voués au matérialisme pra-
tique et à l'impiété la pl'us abrutie, la masse
s'est souvenue de ses autels,et, pour la premi-
ère fois peut-être de mémoire d'homme, les
temples ont été remplis t les chaires en-
touirées."

L'article que nous reproduisons sur la pre-
mière page de cette feuille, fiut voir combien
a été consolante et niagnifique la cérémonie
de la communion générale des hom mes, le
Saint jour de Pâuies, à NOTRE-DAME de Pa-
ris. A la vue de cete foule compacte et re-
cueillie, composée de tant de citoyeus d'élite,
où dominaient les hommes jeunes, la généra-
tion le trente à quarante ans et celle de vingt
à trente, il est impossible ude ne pas voir in
progrès, et un progrès plein d'espérances et
d'e neotu rage ments.

Des émotions aussi touchantes que profoi-
des sont aussi réveillées dans l'â ie, iqiuand on
vOit avec quelle affluence extraordinaire les
fidèles ont pris part à a necélératioin (les deux
journées du Jeudi et du Vetî(lredi-Suint. Ce
dernmer jour surtout. une foule innombrale se
pressait dans les nefs de l'i ense i
de Notre Dadne de Paris, mmuoeir vénérer les au-
gustes monuments de la Passion du Sauverr,
les reliques insignes de son Crucifiement. Tus
les rang, .toutes les classes s'ydconfoudaient
et. froèrent j sq'à la tombée de la nuit un
cortège d'heosages et de veération à pes
instrum ets des soiffian- es mle l'lom ne-Dieu.

Le soir, la magnifique procession des insi-
giies Relitues eut ieu, comme de coutuîme,
avec la pluts grande solennité et au milieu
d'un concours immense le fidèles. Elle avait
été précédée d'un discours prononcé par le
R. . de dviguuin sur la Passion. Parmuîi les
auiditeu'rs de distiinction qui entouraient le
pré licateor on rem rquait. à côté de Mgr.
l'Archevêque, le Présidetnt de la République,
accoipagne du maréchal Excel uns et envi-
ronné de ses officiers d'ordonxance. D'ati-r s
personnages îotables ont aussi attiré l'atten-
tion: la priicesse Marie de Bue, Comtesse
dc Douoglas ; M. Molé, M. de Montalerr lert,

le général de Lanoricière, M. le duuc Ie
Rohan, M. le iréfet dupolice. etc... Cette
cond-uite d piemier magistrat de la nation et
ls h re ers, n nages qui 'imiterent, les

honore, en même teuuî s qui 'elle est itmu huai.
mage si jiust eimeut dû à cette divine et mi.
m nortelle religion. o rpdce e ivme et1- n.
et dreîtules diéu, source de toutes les vertut
et dets le éoements qui sauuvent les so-

•iéés

C'est l'opinion de quelques organes protes-
tamts de la presse anglie que 'agitation de
la Iuestue anti-papale n'en est enîcore q uu'à son

létt.Ceýs feuilleb vont jsuàrévou1uoler eii
dIote la sincérité es Ministres qu'elles acc-
sent d'avoir aggravé la diffictilté pulir totes les
parties par les procédés ulituoes. Dans cett
hypothèse, elles n'hésitent huas d ase j1le cette
conduite des miniisres a placé chacun clansume
position à ne savoir ce qc'il doit nier isoute-
nir, et à prendre en dégoût la r arche de Lord

John Russell stir lequel on avait comptés 0

lui avait lâché prise aut moment de la VW
toire.

Voici comment s'exprime le LivrpOZ '
riersur le compte le Lord Russell:

".... Comme d'abord, dit-il, nous n'avon

pas ajouté foi à ses paroles,nuis ne sommes lit''

lement surpris de ses manSuvres ;imais e
core nous ne sommes pas les moins chO
le voir qu'un Ministre dont les principes h-
réditaires du moins sont ceux duP
lisme, se jouie ainsi de la quiestion la plus
tale et la pluis sacrée que l'oit puisse soumfettre

à la Législature.
" Le manque de plan et le résoluittiOld#

lord John Roissell donne lieu à nnoIbra 'g
carmouches irrégulières. Des troumipes qui
perçoivent die l'indécision ou de l'ineapac1
de leur chef feront très-petite guîerre par ellP

nêmes; et telle est en ce nioieut la sittlige
ddiffl-ile des parties. qu'un setul faux pas Pen

les plonger toutes dans l'anarchieet pral1"
d'un coip1 la législati>oîrujetee sur'la quiel'
tion pr-Ie. Comme 0our dlt eno
ment de la lutte n'est jasitrès-éloigné, ilpt
être intéressant pour nos leeteursde leutrp*
prendre en peu de mots uels amender0ei
seront proposés en comité.

" Le premier en ordre, et cl'uine absr

singulière, ce sont les résoluitionsano
par M. Urquhart. Il doit ,iropser une érie j
rééoluttions prouvant de la démence au-'
de la Russie, et dont l'effet est d'irnmPlier
'empereur de Ruossie, lorI Pcaflerst-on, îu e

Napoléon, lord John RuIssell et le Pape,
une vaste conlspiration contre leprotesttir

tismne. Nous pouvons sans crainte passer 60
lit sous silence.v.r0

Dans un but plus direct, niais sans avoi
portée qui ajoute à la force de la m esuiiret
ient ensuite les amendements qu Prop0*

Sir George Gry. Ils sont, :-
D ré., nubi e

De proposer l'insertion dans leuir 1 Yloi
île l'Acte, après les mots .6 attendu qLACî
mots qu suivent : de 

MjDivers suijts Cathuohiquîes Romans titr
lajesté se sont d'etx-nènes arrgés lesd

J'archevques d'ule province prétend
d'in prétendu siege ou diocèse dans leaumire-Umoi, sous le prétexte alléglé d i t

voir qu'ilslairaient reçt à cette ..iiPa,rescr-it oui lettre dit Sitége JeB-orne.*
Aussi de soumraetOtre la section siuivaîîter
à Cet acte ne s'etendra ni ne feaiî

é v ê t e ' F2 t fe r a Pi g 1 1 1 0à l'awssouîîli)tiomi Oit1lPuig equte plco
évêque de l'Eglise prot estat Eiod'Europe remplissant les fonctions
les dans un district ou attire lieu nt rde
pe, d'auutn nom, qualité ou titre * y n 
port à tel district ou ieu ais rien Ceq
précède ne sera considéré donner anctOiîd'.à tel évêque d'assuiner et de faire 1sagr9et
clin noni, qualité oui titre que la loi '
dès à présent <le s'attribuer et dont elle
torise à fair. usage."

D 1uprès cela la liberté religieuse ne
pas in érigme pour l'Ec9ss'

M. Sharmai Crawford se présente
tour pour demander que la loi ne ,oitpas
pliquée à l1Irlaunde." d,autre

Le journal anglais cite encore ltretamend-neiits qui ne font q'ue déwnolnec
confusion d'id 2s ceontradictoires doitS5
pose le fonds comunin de ces honries qi e
peèrenit détruire pn r une loi raisolna té
prinîcipe foudamental pour touus de Imu t dreligieiuse. L faussté elos moyeis es
évidente ; celle des résultats devra l'être
le.nenit.

MM. Lewis et King, citoyens desur 1

UmlOS, vier nemnt d'a rriver enl cette vrillC 1. iu
exhîibler leur sup ~erobe Panuor<oa u lt us,
doît les jourmnauux s'accordent à faire itnous
Cette peimtnure vraiuunent ineesneet
assure-t-con, rermaurqîuable de véruité,re1r0 gère
avec oun saisissanît attrail les bords <JiIet
du-s Eautx, le Meschuacéb:,,, avec les b%,

vilge lui lus couvrent depîuis îeSi SaI
Antoine juusqu'à la Nouovelle-Orléans.' à

Hier soir eut lieu oune séanîce privéebérelt

qull Messieur LPai ora rigC ésept

Ah ! je vois que tu comr rends le latin, dit leuse attention. Il est en règle, dit-il ensui- te-xrspectacletChacun, effrayé r)SOrn1 lautre avec le même sang-froid. te ; itoyen Horatius Chrollis, t- es libre. neste lestiroiN renha ,eat y SO

1 f o d .d 
b l e s -i

1Obrice se leva et se tut :'" Je m'engage à Voilà un mot qui sonnerlagisiteire. àquand entraient lis, tmmresured s 'çpayer à loratius Charollais la somme de cin- 'oreille, répondit celui-neagniiquent àuy ouia nd e aiet lsmemþree redouita
quate ill liresenassgnas, 'ildécuve aurnnt ceuici en respirant bruy- comité de salut public, er se couirbait (001

quante mille livres en is.,.igriats, s'il découvre 1ani neïit. prl.LSail )r ~devattuetlaunlemoisamtiosesV

avaut un mois Une conspiration à la tête de Le visage d'Cbrice rayonnait. L ge. eI, les haines, les vesgeînteesonlerlaquelle est le ci-devant marquis de Saver- de la haine et de la vengeance battait des ls SOUS le prétexle el'intérêt leblî se dnay, ainsi que le ci-devant comte Henri son ailes dans sa poitrine. n'liberté maenatée ; ellepe attaliaietli (et Ifils, et s'il parvient à livrer à la justice nutio. Au moment de sortir. libetienaees' q aieienale un de ces deux chefs. " Antoirne Obri- Comte de Verrautdit.il tu:s s'appelaient par leurs noms, se cialece.'' soin d'argent. ,ii, tois avoir be- b.rrre, et laissaient tortber sans pdeurA la bonne heure, dit Chnrolbiis en ten- Je l'avoue, citoyen,j'ai a poche légère. nme anglante du veninqu'ellest o
nt la naim, voiià qui est en rèle. Voici un assignat de millepee légre, ol'àe. Ceux quiNe regardai e nt à bon
A mon tour mintena-nt, dit Obrice en ti- Merci, dit-il. Le Comte Verruiu va se met- teur de l'espritr,oltiol arets trant deux autres papiers de sa poche. tre à l'Suvre. t tefr de lasri révolutionnaire,a1 l-P'r a

de toute justire- Obrice épuisé par tant d'émiotidenarentraretépbés, itmeesien'arrêi.ctalile tVoir.i deux naniers, l'un est un ordre d'élar- s iisr l.t--%;1:,9.,t.

P-Ir faire ce que je te dirai.
Que me diras-tui?
Je te dirai d'avoir 'allure hautaine d'un

ci-devant fier de sa noblesse; d'avoir enfin
ce ton et ces manières qui font lire à prem iè-
re vue à cette caste orgueilleuse: C'est un
des nôtres.

Ca se peut, répliqua l'autre en relevant la
tête; pour cela il faut de l'argent.

On t'en donnera.
A merveille ; continue, j'écoute avec le

plus haut intérêt.
Tu as longtemps habité la Provence !
Six ans.
Tu connais les Savernay 1
Comme je te connais.
Et eux te connaisent-ils.

JP le veux.1
C'est un métier à se faire casser la tête
Deiain on te la coupe.
C'est vrai. dans la chaleur de la discussion

j'avais oubliè ce petit létail.
La voix d'Obrice devenait brûlante ; ses lè-

vres blêîmissaient et l'on entendait conne de
souirds battements les palpitatioîns de son
cœur,

Il me faut, vois-tu, que tu me livres cette
famille là morte oo vivante ! et atlois tout ce
que tui me lemanderas, je te le donnerai. i

Si le marquis et le conte de Savernay sont
à Paris, je te jure,citoyen Obrice, que je les
découvrirai tôt ou tard. Je suis convaincu
qu'ils reverront avec plaisirle comte de Ver-
ratît, gentilhomme du Daunohiné. Mainte-
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